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Réf. n° : 06/CPU/UKMO/2016                                                                Ouargla, le 12 avril 2016 
 
 
 

PV DE REUNION DU CONSEIL PEDAGOGIQUE DE L’UNIVERSITE 
12/04/2016 

 

 

L’an deux mil seize et le douze du mois d'avril à 09: 00’, s’est tenue la réunion du  Conseil Pédagogique 
de l’Université au siège du rectorat, sous la présidence de M. le recteur de l'université, le Pr. Ahmed 
BOUTARFAÏA, qui a souhaité la bienvenue à tous les responsables présents en les remerciant d'avoir 
répondu à l'invitation. En rappelant les points inscrits à l'ordre du jour et qui portent sur :  

 Etat d’avancement pédagogique ; 
 Candidature au master 2016/2017 ; 
 Stages courte durée 2016 ; 
  Projets de coopération internationale ;  
 Divers. 

Cependant avant d'aborder ces points, M. le recteur a tenu à louanger la faculté des Sciences de la 
Nature et de la Vie et celle des Hydrocarbures, des Energies Renouvelables et des Sciences de la Terre et 
de l'Univers  dont les rapports des commissions d'audit ayant trait aux filières à recrutement national 
(FRN), hydrocarbures et agronomie ont été très positifs sur la base desquels la tutelle a présenté ses 
félicitations par écrit. Il a exhorté les responsables à multiplier les efforts pour développer davantage ces 
pôles d'excellence et par la-même être à la hauteur des attentes escomptées. 

Comme il a remercié l'ensemble des responsables pour la couverture des portes ouvertes sur l'université, 
du 29 au 31 mars 2016, au niveau de la maison de la culture et qui ont connu un véritable succès en 
termes d'organisation et de documents élaborés à cet effet. 

Par ailleurs, les secondes mastériales, du 6 au 10 mars 2016 et les doctoriales universelles, du 10 au 19 
avril 2016 témoignent davantage de la stratégie de l'établissement quant au suivi de ses étudiants. 
Cependant des insuffisances ont marqué les présentations plénières de certains doctorants qui se voient 
malheureusement livrés à eux mêmes.  

Les classes préparatoires en Sciences et Technologie agrées officiellement avec l’entame de l’année 
universitaire 2015/2016 seront appelées à devenir école polytechnique (EPST). Un dossier préparé à cet 
effet fut soumis à la tutelle. Chose qui témoigne amplement de l’engagement de notre établissement à 
faire de Ouargla une véritable ville universitaire ; université, des écoles et des instituts répondant aux 
attentes des pouvoirs publics en termes de vocation régionale. 
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La parole fut accordée au vice-recteur chargé de la pédagogie qui, dans un premier temps a donné un 
aperçu général relatif à l'opération d’harmonisation des masters où les différents C.P.N.D. se penchent 
actuellement sur l'étude et l'expertise des différentes offres. Notre établissement est concerné par 8 
domaines alors que les 3 qui restent, en l'occurrence, DSP, SHS et STU dont les dossiers seront traités 
l'année prochaine. Par ailleurs par la langue des chiffres ont éé mis en évidence les flux des effectifs des 
étudiants sortants (diplômés 1er et 2nd cycles) et rentrants (bacheliers 2016). 

 Etat d’avancement pédagogique et organisation de la fin de l'année universitaire 2015/2016. 
Notamment en ce qui concerne les sessions des examens (S2 et rattrapage) elles ont fait l'unanimité des 
présents. Un calendrier fut établi dans ce sens et se résume comme suit : 

Arrêt de cours semestre 2 Jeudi 12/05/2016 

Examens Semestre 2 du samedi 14/05 au samedi 21/05 2016 

Affichage corrigés types, notes, consultation des copies et saisie des notes du lundi 16/05 au lundi 23/05 2016 

Session de Rattrapage (S1 + S2) du dimanche 22/05 au jeudi 26/05 2016 

Dépôt des PFE (licence) et Mémoires (Master) A partir de jeudi 12/05 2016 

Soutenances  du dimanche 22/05 au dimanche 05/06/2016 

Délibérations finales jeudi 09/06/2016 

Remise relevés de notes (S2, S4 et S6)+ Annexe descriptif  aux étudiants  du dimanche 13/06/ au jeudi 17/06/2015 

Réinscriptions étudiants L2 , L3 et M2 du dimanche 12/06 au jeudi 30/06/2016 

Lauréats 2015/2016 (noms des Majors de promotions) Dimanche 12/06/2016 

Remise au rectorat :  P.V. de délibérations + dossiers sortants  
(Relevés de Notes + Annexe Descriptive + Attestation Provisoire de Succès) 

du Lundi 13/06/ au jeudi 16/06/2016 

Affectation des matières + affichage emplois du temps (S1 - 2016/2017) Dimanche 19/06/2016 

Restitution des Diplômes pour remise aux Etudiants sortants (au niveau des 
facultés et institut) 

du dimanche 26/06/ au 21/07/2016 

Cérémonie de clôture (2015/2016) lundi le 27/06/2016 

 

Reprise des activités administratives et pédagogiques mardi 30/08/2016 

Début des cours (L1, L2, L3 et M2) Dimanche 04/09/2016 

 Candidature au master 2016/2017. C'est à l'instar des deux derniers exercices qu'un calendrier est 
mis en évidence et ce, depuis l'appel à candidature jusqu'au démarrage des cours. 

Appel à candidature aux Master (M1 et M2)  
et L3 (Passerelle D.E.U.A. /L3) 

lundi 02/05/2016 

Dépôt des dossiers de candidatures   du Mardi 14/06 au jeudi 23/06/ 2016 

Etude des dossiers  (arrêté N° 363 du 9 juin 2014) du Dimanche 26/06 au jeudi 30 /07/2016 

Affichage des listes provisoires (au niveau des facultés)   Dimanche 03/07/2016 

Recours  du lundi 04/07 au mercredi 06/07/2016 

Etude des recours   jeudi 07/07/ 2016 

Synthèse des résultats (Conseil de direction de l'université) Dimanche 17 juillet 2016 

Affichage listes définitives des retenus (facultés et institut) Lundi 05/09/2016 

Remise PV + listes des retenus (version numérique) au vice rectorat Mardi 06/09/2016  

Inscriptions administratives et pédagogiques du dimanche 11/09/ au jeudi 15/09/2016 

Démarrage des cours (M1) Dimanche 18/09/2016 

C'est au nom de M. Le vice-recteur chargé des Relex que M. le vice recteur chargé de la PG et la 
recherche scientifique s'est penché sur les questions portant respectivement sur : 

  Stages courte durée. Un bilan de consommation pour l'exercice 2014 par entité fut établi, cependant 
il a relevé que certaines facultés n'ont pas encore expédié la situation. Par ailleurs, il a été rappelé 
que l'application de la plateforme relative à la mobilité (enseignants, doctorants et personnel 
administratif) à l’étranger qui a été approuvé par le CSU dans sa session du 29/02/2016. Quant aux 
différentes instances scientifiques (CSD et CSU) elles sont appelées à jouer pleinement leurs rôles 
afin d’établir des bilans circonstanciés à travers leurs sessions ordinaires. 

Dans ce sens M. le recteur a repris la parole pour signaler que le budget 2016 a connu une réduction 
estimée à 40% de l’enveloppe allouée aux stages. Comme il a insisté sur le fait qu’il ne doit pas y 
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avoir de cumul dans les différents programmes, alors que 30% des stages doivent être accordés aux 
doctorants non-salariés. 

 Projets de coopération internationale. Il s’agit principalement d’appel pour soumission, à l’image du 
CMEP (Tassili), Intra ACP Acdemic et IRA Net Med dont l’objectif principal réside dans la 
mobilité d’enseignants et d’étudiants. Tout comme pour certains programmes en cours tels 
qu’AVEROES et COFFE auxquels notre établissement est déjà engagé. 

Divers. 

De nombreuses questions ont été développées et se résument essentiellement dans : 

Formation doctorale. Elles sont au nombre de 46 offres proposées au titre de l’année 2016/2017. Leur 
diversification est un indice d'accorder plus d'opportunités aux doctorants de s'exprimer à travers un 
parcours académique fécond. 

Soutenances de thèse et de l’habilitation universitaire. Relevant des prérogatives du premier 
responsable de l’université et du respect des décisions du CSU quant aux choix des examinateurs et du 
respect des délais (traitement de dossiers et annonce de soutenance). Aucune exception ne peut être 
accordée. Par ailleurs le respect de la carte des circonscriptions universitaires pour l’expertise et la 
soutenance de l’habilitation universitaire doit être impérativement respectée.  

Dossiers d’Habilitation Universitaire. Les langues étrangères, STAPS, NTIC (électronique et 
informatique) et Sciences Appliquées (Mécanique) sont concernés par la préparation de dossiers pour 
soumission à la tutelle et ce pour le mois de mai 2016. 

Evaluation Mémoire de Master. La fiche d'évaluation, proposée et approuvée par le conseil 
scientifique de l'université tenu le 29/02/2016, rentre en vigueur dès la prochaine session de soutenance 
(juin 2016). 

Progression pédagogique. Achèvement des programmes, évaluation correcte lors des examens, remise 
des notes des évaluations continues (TD, TP et Interrogations) dans les délais et bien avant la session 
des examens. Aucun rachat n’est à accorder tout en veillant à l’assainissement des cas retardataires 
(ayant dépassé les délais pédagogiques). 

Les heures de vacations. Hormis les responsables administratifs (n'ayant pas d'arrêté) aucune suite ne 
peut être accordée qu'après présentation de l'emploi du temps du concerné. 

E-Learning. Les cours ne sont pas actualisés, alors qu’il est impératif de prendre en considération ce 
volet lors de l’attribution de l’indemnité de rendement. 

Horaires Bibliothèques. Toutes les bibliothèques sont astreintes à rester ouvertes en journée continue, 
de 8Hoo’ à 17 H00’. Des rotations de personnel peuvent être envisagées à cet effet. Par ailleurs toute la 
vigilance quant aux choix des nouveaux titres. 

Equipements scientifiques et pédagogiques. Chaque département doit entreprendre sa stratégie en 
termes de compléments ou de nouvelles dotations tout en veillant à la maintenance et à l’entretien 
systématique des équipements sur place.  

Domaine SNV. Prévoir d’ores et déjà le lancement de nouvelles spécialités. Les filières sciences 
biologiques et Sciences agronomiques doivent avoir de nouvelles habilitations, aussi bien dans le 1

er
 que 

le 2
nd

 cycle (licence et master), à l’instar des autres établissements universitaires, et ce au regard de 
l’encadrement sur place. 

Domaine ST. Pour l’année universitaire 2016/2017, les promotions de 1
ère

 année et de deuxième année 
seront positionnées au sein de la faculté des sciences appliques, par ailleurs, le doyen de la faculté est 
interpellé afin de prendre toutes les mesures relatives à leur gestion correcte. 

Post-Graduation et Recherche Scientifique. Les vice-doyens tout comme les adjoints chefs de 
départements sont complètement démissionnaires et n’assument pas véritablement les missions qui 
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leurs sont dévolues. Des actions conjuguées et coordonnées à travers une feuille de route annuelle doit 
être menée de manière systématique.  

Enfin M. le recteur a de nouveau remercié les présents tout en interpellant tous les responsables, et à 
différents niveaux qu'ils soient, d'être à jour en termes d'application du cadre règlementaire, de 
réception des doléances et d'être à l'écoute de tous sans aucune distinction. Chose qui rentre dans le 
cadre de l'amélioration des services.  

La séance fut levée le même jour de la même date à 10H 45’.  

 

Le recteur de l'Université 

Pr. Ahmed BOUTARFAÏA 

 

 

 

 

 


